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« Àla municipalité d’Or¬ léans, département du Loi-iei, ijuui ................ >< A celle de Roujan, dé¬ partement de l’Hérault.. . . uu) 
121,367 n 

« A celle de Saint-Ger-
main-de-Bourgueil, dépar¬ 
tement d’Indre-et-Loire. . . 544,129 h )> 

■< A celle de Ghâteaudun, 
soumissionnaire, départe¬ ment de Loir-et-Cher ..... 132,608 )} 

« A celle de Rugles, dé¬ 
partement de l’Eure ...... 129,674 4 9 

« A celle de Courmenin, 
département de Loir-et-Cher ................... 9,425 2 ■> 

« Département de la Moselle. 

« A la municipalité d’Is-selange ................ 10,470 1. 10 s i. 10 
« A celle de la Croix . . 6,145 8 2 
« A celle de Laumesfeld. 1,040 10 4 
« A celle de la Petite-

Ile ttange ............... 8,989 9 6 
« A celle de Macque-nom ............ ...... 4,330 „ „ 
« A celle de Kedange. . « A celle de Kuntzich. 30,294 8 8 3,877 4 6 
» A celle de Kœnismu-

ker .................... 27,376 5 h 
« A celle de Mailing. . 17,828 14 » 
« À celle de Kirschno-

tnen ................... 16,102 17 4 
« A celle de Mefzeres-

che ........ . .......... 11,753 10 2 
« A celle de Gavise. . . 1,812 5 » 
« A celles de Blettange, 

Bousse et Landrevange . . 6,022 15 n 
« À celle de Durange. 26,348 4 3 
« A celle de Monde-

lange .................. 17,504 14 2 
« A celle de Yolstroff. 1,983 17 » 
« A celle de Kirsche. . 13,543 4 )'/ 
« A celle de Richemont. 20,896 » >J 

« Le tout ainsi qu’il est plus au long détaillé 
dans les décrets de vente et états d’estimation 
respectifs annexés à la minute du procès-verbal 
de ce jour. » 

M. E.e Couteulx de Cantcleu donne lecture 
de la lettre suivante adressée au président de 
l’Assemblée par M. Amelot, commissaire du roi 
pour la caisse de l’extraordinaire : 

Paris, le 10 janvier 1791. 
« Monsieur le Président, 

« Avant la nouvelle division de la France, et jusqu’au moment de l’organisation des nouvelles 

administrations, je n’ai rien négligé vis-à-vis des anciennes pour accélérer les opérations relatives 

à la contribution patriotique, et j’en ai successi¬ vement mis les résultats sous les yeux du comité des finances de l’Assemblée nationale. 

« Aussitôt que les départements ont été mis en activité, je me suis occupé du soin de fixer essen¬ tiellement leur attention sur cette partie intéres¬ sante de leur administration, et je les ai engagés à presser vivement la confection des rôles et leur 

mise en recouvrement ; enlin, je leur ai demandé, par une lettre du 12 octobre dernier, de m’a¬ 

dresser promptement le bordereau général dans la forme qui leur avait été indiquée, pour con¬ naître les ressources que l’on pouvait attendre 
de la contribution patriotique dans chaque dé¬ 
partement, le montant total de chaque rôle, et sa division par les trois époques de paye¬ ment. 

« Malgré mes instances, plusieurs fois réitérées, Monsieur le Président, et celles de la section du 
comité des finances, chargée de la contribution 
patriotique, qui ne cesse par son zèle de seconder mes efforts, je n’ai encore pu me procurer qu’une 

partie de ces bordereaux, et je ne puis, dans ce moment, présenter à l’Assemblée nationale un résultat aussi satisfaisant que j’avais lieu de l’es¬ 

pérer; je vous prie cependant, Monsieur le Pré¬ sident, de vouloir bien mettre sous ses yeux les 
trois tableaux que j’ai l’honneur de vous adresser. L’un de ces tableaux fera connaître le résultat 
par département, et le montant total des borde¬ 

reaux qui me sont parvenus jusqu’au 31 décem¬ bre dernier. On y remarquera ceux des corps administratifs qui n’en ont point encore fourni, et ceux dont le zèle mérite d’être distingué. Dans le second tableau, l’Assemblée verra, d’après la 

correspondance, les motifs des retards qu’éprouve la confection des bordereaux, l’espoir que donne 
plusieurs départements qui n’en ont point encore 

adressé, et ceux qui n’ont encore fait aucune réponse aux demandes réitérées qui leur ont été faites depuis le 12 octobre dernier. « Enfin, Monsieur le Président, le troisième de 

ces tableaux mettra l’Assemblée à portée de juger 
de la situation des recouvrements, d’après les 
anciens arrondissements de recettes, qui ont sub¬ 

sisté jusqu’au 31 décembre. « J’ai l’honneur d’être, avec respect, Monsieur le Président, votre très humble et très obéissant serviteur. 

« Signé : AmELOT. » 
M. Le Clouteulx de Lantelen. Les tableaux 

de la situation de la contribution patriotique, qui 
ont été mis sous vos yeux jusqu’à ce jour, ont 
été faits par généralités et pays d’Etats;, ils pré¬ sentaient, d’après un relevé de déclarations, un 

total de 107,690,891 livres. L’administration de cette contribution se suit 
actuellement avec les départements, et les états 
de situation vous en indiqueront la position dans 
chaque département. 

Cette position n’est plus présentée d’après les déclarations, mais d’après les bordereaux d’assiette. 

D’après cette nouvelle disposition, M. Amelot vous présente, Messieurs, trois tableaux : ils mé¬ riteront votre attention, vu les détails intéressants 

qu’ils contiennent, la clarté, l’intelligence avec lesquelles ils sont dressés. Un de ces tableaux présente le nombre de mu¬ 

nicipalités par chaque département. Les quatre-vingt-trois départements contien¬ 

nent quarante-quatre mille huit cent vingt-huit municipalités. Au 31 décembre, les départements n’avaient encore envoyé les bordereaux d’assiette 

que de treize mille quatre cent cinquante-quatre 
municipalités ; ainsi il y a trente-un mille trois cent soixante-quatorze municipalités en retard. 

Les bordereaux des treize mille quatre cent 
cinquante-quatre municipalités en règle présen¬ tent une assiette de contribution de 31,919,899 li¬ 
vres 1 sou. Paris n’y est pas compris. La section de votre comité des finances, char-
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gée de concourir à tout ce qui peut accélérer le recouvrement des impositions, a fait agir toute votre influence pour mettre en activité la corres¬ pondance des départements avec le commissaire du roi. 

Un des trois tableaux vous présente la situa¬ 
tion de cette correspondance; en voici le ré¬ sultat : 

Départements qui n'ont rien fourni. 
Hautes-Alpes, les Ardennes; Bouches-du-Rhône 

(n’a fait aucune réponse); la Charente, la Creuse; 
l’Eure-et-Loir (n’a fait aucune réponse); la 
Haute-Garonne, l’Hérault, Loire (Haute-) (n’a fait aucune réponse) ; Maine-et-Loire, la Mayenne, la Meurthe, l’Orne, Basses-Pyrénées, Bas-Rhin, 

Rhône-et-Loire, la Vienne, les Vosges, Ardèche, Ariège, la Charente-Inférieure, le Cher; les Côtes-du-Nord (n’a fait aucune réponse); le Finistère (n’a fait aucune réponse); la Gironde; l’Isère (n’a fait aucune réponse); Loire-Inferieure, le Lot, la Manche, la Nièvre; Paris (s’occupe des taxes d’offices); Haut-Rhin, les Deux-Sèvres, le Var, Haute-Vienne. 

Recouvrements. 
Argent ............................................. 
Assignats ......... . ........................... ..... Bons de M. Garai ........................... ....... 
Valeurs d’extinctions de toute nature ................. 

Départements en règle , ou à peu de chose près. 

Aisne, 1 Allier, Basses-Alpes, l’Aube, l’Aude, 
l’Aveyron, la Corrèze, la Côte-d’Or, le Gard, l’Indre, le Jura, les Landes, le Loir-et-Cher, Marne (Haute-), la Meuse, le Nord, l’Oise, le Pas-de-Ca¬ 

lais, Hautes-Pyrénées, Saône-et-Loire, la Sarlhe, Seine-et-Oise, la Somme. 

Départements qui ont envoyé successivement , 
ou qui sont prêts à envoyer. 

L’Ain, Calvados, Cantal, la Dordogne, le Doubs, 
la Drôme, l’Eure, le Gers, Ille-et-Vilaine, l’Indre-
et-Loire, le Loiret, Lot-et-Garonne, la Lozère, le 
Morbihan, la Moselle, le Puy-de-Dôme, Pyrénées-
Orientales, Haute-Saône, Seine-Inférieure", Seine-et-Marne, le Tarn, la Vendée, l’Yonne. 

Enfin, Messieurs, voici un troisième tableau 
qui vous présente la situation des recouvrements au 31 décembre 1790 : 

Valeurs actives. 
3,987,111 1. 13 s. 10 d. ) 
7,107,176 4 » 17,238,692 1. x> s. 3 d. 6,144,404 2 5 ) .......................... 11,942,078 17 6 

Total 29,180,770 1. 17 s. 9 d. 

Je demande à l’Assemblée de décréter l’im¬ 
pression de la lettre de M. Amelot et des tableaux 
qui y sont annexés. 

(Cette motion est adoptée.) 
Suivent les tableaux annexés : 

Tableau. 
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